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Comment des projets aussi insensés peuvent-ils 
arriver si près de leur réalisation ?

Inauguré en 1992, souvent cité en exemple, le canal 
Rhin-Main-Danube n’a pas du tout tenu ses promesses

Le grand projet Rhin-Rhône (1978-1997) avait subi un étrange cheminement entre 
hommes politiques enthousiastes et État réticent. SMSR (2009-2013) a suivi des chemins 
similaires, mais sans « ténors » et sans jamais accéder au statut de vrai projet.

Les promoteurs de SMSR n’ont de cesse 
de citer en exemple la « réussite » du grand 
canal RMD, seul franchissement de haut seuil 
à grand gabarit réalisé en Europe (voir profil 
p. 13). Au mépris total des chiffres réels…

Après son ouverture, en 1992, le canal de 
liaison Main-Danube a d’abord vu son trafic 
de marchandises augmenter, avec un pic 
vers 8 Mt en 2000, notamment du fait de la 
fermeture du Danube pendant la guerre en 
ex-Yougoslavie. Depuis 2005, on constate une 
stagnation, et même un léger recul. Le trafic 
réel est bien inférieur aux prévisions du maître 
d’ouvrage RMD AG en 1992 (18 Mt pour 2002) 
ou du gouvernement bavarois (10 Mt pour 
1997). De fait, le trafic est constitué presque 
exclusivement de produits agricoles bruts, 
de minerais et de ferrailles, les «  clients  » 
classiques du canal, dont le commerce stagne 
depuis des décennies.

Le trafic de conteneurs sur Main-Danube 
(7 700 EVP* en moyenne 1995-2000) a pu faire 
penser que le canal profiterait d’un relais de 
croissance. Mais les conteneurs ne prennent 
plus le canal, du fait de la fin de la guerre  en 
ex-Yougoslavie et de la concurrence du train.

Ceux qui poussent 
à la réalisation

Périodes
Ceux qui  

n’y croient pas

Abel Thomas, à l’Aménagement du territoire, 
souhaite un canal Moselle-Rhône pour l’industrie 
lorraine. Pierre Pflimlin, maire de Strasbourg, 
soutient l’association Mer du Nord-Méditerranée.

Années 
60

André Boulloche, ingénieur général des Ponts et Chaussées, 
député-maire de Montbéliard et ministre, émet des réserves sur 
la liaison et préconise la modernisation du réseau ferré. Pierre 
Massé, commissaire au Plan, affirme l’inutilité de Rhin-Rhône.

Raymond Barre, 1er ministre, Edgar Faure, député 
du Doubs et Valery Giscard d’Estaing relancent le 
projet, déclaré d’utilité publique le 29 juin 1978.

Années 
70-80

L’OEST conclut à la non-rentabilité du canal. Le Comité de 
liaison anti-canal (CLAC) est créé en 1975, déposé en 1977 
et relayé en 1989 par le collectif Saône & Doubs vivants-WWF.

Jacques Rocca-Serra, sénateur, et René 
Beaumont, député, tentent de faire financer les 
travaux par EDF, d’où la loi Pasqua du 4 février 1995. 
La Sorelif, société maître d’ouvrage du canal, co-
entreprise de EDF et CNR est créée en 1996. Raymond 
Barre préside l’association Mer du Nord-Méditerranée.

Années 
90

L’Inspection générale des finances (IGF) et le Conseil 
général des Ponts & Chaussées (CGPC) contestent l’intérêt 
économique de Rhin-Rhône : Jean François-Poncet, 
sénateur, et Jean-Pierre Balligand, député, dénoncent les 
coûts du projet, qui est finalement abandonné en 1997 par 
Dominique Voynet, ministre de l’Environnement de Lionel 
Jospin.

Françis Grignon, sénateur, appuyé par Dominique 
Bussereau, secrétaire d’État aux Transports, promeut 
un maillage du réseau à grand gabarit.  
SMSR, le nouveau projet à deux branches, est inscrit en 
2009 dans la loi Grenelle, à l’initiative d’élus locaux. 

Années 
2000

La commission gouvernementale Duron / Mobilité 21 classe 
SMSR en 2013 dans les projets non prioritaires, à réexaminer 
après 2050 ! Un enterrement définitif qui ne dit pas son nom ?

 RMD : ÉVOLUTION DU TRAFIC DE 1992 À 2012

Colonne de gauche : des élus 
locaux tentés par les retombées 
des travaux et des ténors nationaux 
promeuvent Rhin-Rhône pendant 
20 ans. Moins visibles sont les véri-
tables promoteurs : BTP, chambres 
de commerce, monde des voies 
navigables.

Colonne de droite : l’État est 
dubitatif mais discret, persuadé que 
des projets aussi peu défendables ne 
réaliseront pas. Mais il faut qu’une 
écologiste devienne ministre pour 
faire plonger Rhin-Rhône. SMSR, sa 
résurgence, s’effondre ensuite au 
premier examen sérieux par une com-
mission gouvernementale ad hoc.

La singularité du processus est la 
progression, en parallèle, de thèses 
contradictoires, qui laisse avancer 
très loin un projet avant qu’un arbi-
trage suprême ne le fasse plonger.

*EVP : équivalent vingt pieds (petit conteneur), base de comptage du trafic. 
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Trafic annuel en millions de tonnes

1992

Trafic à l’écluse de Viereth (Bamberg)

Seuil de rentabilité selon RMD AG
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Trafics modestes 
de la Saône et du Rhône

Trafic de la liaison Main-Danube, 
stagnant au quart des prévisions

Vers la mer Noire

Sources : Commission centrale pour la navigation du Rhin, VNF, Destatis,
Direction générale Statistique et Information économique (Belgique)
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Neuves-Maisons

MOSELLE, RHIN, MAIN, RMD, DANUBE : TRAFIC EN 2012

Trafic de marchandises, extrait de la carte de la page 11 (doc. CLAC) 
Dans les faits, seul le tourisme a bénéficié des nouveaux aménagements.

Trafic à l’écluse de Kelheim
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Source : Wasser und Schifffahrtsverwaltung des Bundes 
(Administration fédérale des voies navigables, Allemagne)
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Paris via Le Havre : 
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Le Havre-Gennevilliers : 328 km, 6 écluses

Paris via Rotterdam : 1 130 km

520 km

Augmentation infinie du transport de 
marchandises : un « avenir » obsolète

Le projet Seine-Nord Europe contient lui aussi 
son lot de promesses déraisonnables

La croissance infinie est un mythe

Les projets de nouvelles infrastructures de 
transport tablent sur une prolongation dans le 
futur des taux de croissance du passé. Ils sont 
présentés comme un legs aux générations futures. 
Mais il semble bien que le futur devra faire avec 
moins de transports !

Dans les années 1950, après les destructions 
et les privations de la guerre, on voulait 
reconstruire le pays et faire croître la quantité 
de biens disponibles. Aujourd’hui, le défi du 
climat impose la décroissance des émissions 
de carbone et de l’utilisation des minerais. Les 
transports inutiles de marchandises doivent céder 
la place à une économie circulaire et à des circuits 
d’approvisionnement courts.

Le monde d’après la transition énergétique 
n’aura pas besoin d’autant de réseaux de 
transport !

Par ailleurs, il est irresponsable d’envisager 
de nouvelles infrastructures faisant appel à la 
ressource en eau, sachant que celle-ci est de 

Autre projet de liaison interbassin, le canal Seine-Nord-
Europe –  entre Oise et Escaut  – n’est pas, contrairement à 
SMSR, reporté aux calendes grecques. A priori, il semble moins 
insensé que SMSR, car il prévoit de relier la Seine à l’Europe 
fluviale du Nord avec un dénivelé 4 fois moindre. Mais SNE cède  
lui aussi à une sorte « d’évidence cartographique » nullement 
garante d’une utilité économique.

Pire, ses promesses dans le domaine des conteneurs sont 
illusoires : ll prétend ouvrir Paris sur les ports du Nord alors 
que Le Havre et la Seine ont toutes les chances de rester la 
porte d’entrée fluviale de l’Ile-de-France. Non seulement pour 
des raisons de distances et de nombre d’écluses (cf. carte), mais 
aussi parce que les voies d’eau de part et d’autre de SNE sont 
loin d’avoir le tirant d’air nécessaire. (cf. p. 26).

plus en plus menacée par le dérèglement 
climatique. Déjà, en 2015, la navigation 
sur le Rhin supérieur a souffert du manque 
d’eau pendant plusieurs  mois.

   SMSR, projet inutile et destructeur	 6 novembre 2017 - 60 pages 59   notes et sources : www.clac-info.fr
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Le chemin d’un  
yaourt en 
Allemagne :
9 115 km

Sous-traitant   fabricant Approvisionnement
Fabricant   distributionSous-traitant  sous-traitant

… à l’économie circulaire
Les promoteurs des grands ca-
naux misent sur l’explosion du 
transport des déchets pour jus-
tifier de nouvelles constructions ! 
Or, dans une économie post-car-
bone, les déchets seront si pos-
sible traités au plus près de leur 
source, recyclés et réemployés 
localement.  Un exemple signi-
ficatif est celui des matériaux de 
déconstruction, clients tradition-
nels du fluvial : la pratique du 
concassage et de la réutilisation 
sur place peut réduire considéra-
blement le besoin de transport.

De la supression des 
 transports inutiles…
Le très faible coût des transports 
a rendu possibles des situations 
absurdes, anti-économiques et 
émettrices de CO2. On en connaît 
tous des exemples, comme ce 
pot de yaourt dont les compo-
sants et l’emballage parcourent  
au total 9 115  kilomètres avant 
de se retrouver au rayon frais*.
* Selon une étude publiée en 
1993 par l’Institut pour le climat, 
l’environnement et l’énergie de 
Wuppertal (Allemagne).
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Voie maritime  ou  
fluviale à grand gabarit
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CLAC - Comité de liaison pour les alternatives aux canaux interbassins
Président : Pierre Parreaux, ingénieur Ensmm et journaliste,  
diplômé du Centre de recherches socio-économiques de Besançon 
Secrétaire : Thomas Lesay, géographe

6, avenue André Yvette, 92700 Colombes,  
06 80 10 95 22

www.clac-info.fr - mail : pierre.parreaux@laposte.net

avec : Philippe Roure, journaliste, F. M., infographiste, 
Valérie Genoud-Prachet, cartographe géomaticienne.

Création graphique : Didier Guiserix

En collaboration avec : 

AJOD-Association pour un journalisme open data

SDV-SV (Saône & Doubs Vivants – Sundgau vivant)
Animateur du collectif: Marc Goux

FNE, Réseau Transport et mobilité durables
83, boulevard de Port-Royal, - 75013 Paris

01 44 08 77 88 - transports@fne.asso.fr

Argumentaire conçu et réalisé par

Avec le soutien financier de

Par souci d’équité, 
la région Franche-Comté 

a participé au financement de 
notre argumentaire, de la même ma-

nière qu’elle avait accepté de participer 
au financement par VNF du débat public 

sur SMSR, débat finalement ajourné.

En quoi le CLAC est-il habilité  
à s’exprimer sur SMSR ?

Créé en 1977, lors de l’enquête d’utilité publique 
sur le grand canal Rhin-Rhône, le « Comité de 
liaison anticanal » avait pour première mission 
la coordination interrégionale nécessaire pour 
faire face au projet qui menaçait le Doubs et le 
Sundgau. Depuis 1989, il est le producteur des 
études et des cartes au service de la coordina-
tion Saône & Doubs vivants – Sundgau vivant 
– WWF.

Ayant donné naissance à de multiples « CLAC » 
locaux, il a grandement participé à l’abandon du 
projet Rhin-Rhone en 1997.  Devenu, après l’arrêt 
du projet, « Comité de liaison pour les alterna-
tives aux canaux interbassins », il n’a pas cessé 
d’enrichir ses études socio-économiques et envi-

ronnementales.
Le CLAC s’est naturellement vu confier 

par France Nature Environnement (FNE) 
la réalisation du présent argumentaire.

Prenant la forme d’un document de synthèse 
évolutif, associé au site documentaire www.clac-
info.fr, cet argumentaire est un travail original 
d’ingénieurs, de journalistes, de géographes et 
de cartographes.

Nos sources d’information sont des plus 
fiables : ce sont des rapports ministériels et 
des études universitaires. Parmi ces dernières, 
nous tenons à citer les travaux de l’université 
de Nuremberg-Erlangen et à saluer la mémoire 
du Pr Eugen Wirth, géographe économiste dis-
paru en juin 2012, dont nous avons traduit et uti-
lisé l’œuvre sur les liaisons fluviales interbassins 
(voir notre site).

et les fédérations FNE régionales

Argumentaire produit pour FNE

Fédération française des associations  
de protection de la nature  
et de l’environnement, France Nature 
Environnement est la porte-parole d’un 
mouvement de 3 000 associations, regroupées 
au sein d’une centaine d’organisations 
adhérentes, présentes sur tout le territoire 
français, en métropole et outre-mer.  
Des sommets des Alpes aux mangroves de 
Guyane, nous nous battons pour une nature 
préservée et un environnement de qualité.  
Les défis de FNE : stopper l’érosion  
de la biodiversité, changer le modèle  
de développement, avoir une démocratie  
à la hauteur des enjeux écologiques.
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La reproduction de nos documents est souhaitable, 
mais avec notre accord préalable et en mentionnant 
la source : CLAC / Pierre Parreaux. 
Presse, édition : nous contacter pour les droits.
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Post-scriptum

Que vive le fluvial !

• Le développement durable impose une diminution drastique du transport 

routier. Fluvial et ferroviaire sont à promouvoir là où existent déjà des voies d’eau 

et des voies ferrées.

• Cependant, en citoyens responsables, nous estimons inutiles les projets de liai

sons fluviales de plusieurs dizaines de milliards d’euros là où le relief ne s’y prête 

pas et où le ferroviaire fait l’affaire.

• Face au chemin de fer, les promoteurs du fluvial utilisent d’excellents arguments 

comme le silence en zones habitées et le désengorgement des voies saturées. Mais 

ils usent aussi d’affirmations trompeuses qui nuisent aux choix publics.

• Notre travail ne saurait être considéré comme une critique du mode fluvial. Nous 

souhaitons l’amélioration des voies à grand gabarit existantes et le développement de 

leur usage, ainsi que l’entretien du réseau à petit gabarit. Nous partageons le désarroi 

des mariniers face à l’absence de politique multimodale.

• Mais nous sommes au regret de ne pas partager leur rêve d’un « futur » réseau 

fluvial à grand gabarit, projet porté par VNF et soutenu par le BTP, les chambres 

de commerce et une poignée d’élus. Car ce rêve est inaccessible. Ses avantages ne 

sont absolument pas à la hauteur de ses coûts.

• Quant à considérer que ce réseau mythique serait une chance pour les  

générations futures, celles-ci nous seront davantage reconnaissantes d’avoir pris 

soin du réseau hydrographique et d’avoir su préserver un usage intelligent des 

ressources en eau, préoccupation majeure des décennies à venir, aux prises avec 

le réchauffement climatique.
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